
Réunion du Bureau Castel Pétanque
tenue au club-house 
le mercredi 26 novembre 2025 à 18h30

Présents : Béatrice Grimaud, Sylvie Ferrin, Jacques Champelovier, Louis Doussinaud, Gilles Jeannot, Claude Goirand, Alain Schaeffer, Jean-Luc Brun, Sandrine Guerpillon, Véronique Doussinaud, Yves Picco, Philippe Miotto et Eric Deschamps.
Excusés : Carine Wathier et Alain Charré.
Ouverture de la séance à 18h30.
1) Remplacement de la vice-présidence.
A la suite de la démission de Marie-France Coin de la vice-Présidence, il est fait appel aux personnes du Bureau présentes afin de pourvoir à son remplacement.

Sandrine Guerpillon se porte volontaire, et reste la seule candidate. 
Un vote est fait à main levée, et sans surprise, Sandrine Guerpillon est élue Vice Présidente de notre association Castel Pétanque.

2) Point sur une demande de Gilles Jeannot pour un achat de deux casseroles et un réchaud avec deux plaques électriques.
Ce matériel servira principalement et entre autres à faire du chocolat chaud pour les jeunes de notre Ecole de Pétanque.
Acquisition faite ce jour mercredi 26 novembre 2025 et déjà utilisée cet arpès-midi.

3) Nouvel équipement Ecole de Pétanque.
Gilles Jeannot s’est renseigné chez Monnier, équipementier situé à St-Julien en St-Alban en Ardèche, pour établir un devis pour de nouveaux équipements pour nos Jeunes de l’Ecole de Pétanque ;
T-Shirt : 13.50 €
Veste : 32.50 €
Pantalon : 21 €
Total = 67 €
Précision importante, le renouvellement des nouvelles tenues resteront pérennes.
67 € x 17 = 1 139 €
Les parents sont prêts à payer la totalité de l’équipement.
Le club prendra à charge le pantalon au prix de 21 €.
Coût pour le club : 21 € x 17 = 357 €.
La part des parents revient à 46 € (67 € - 21 €)

Rappel du prix de la licence Jeune : 13.50 €.

Accord du Bureau à l’unanimité. 

4) Détermination des dates de nos concours

· Vendredi 8 mai 2026 Challenge Jean Miotto. Matin TAT masculin 9h00, 100 €. Après-midi 14h00, doublette, 300 € ;
· Vendredi 22 mai 2026, Doublette Mixte, semi-nocturne, 18h30, 200 € ;
· Samedi 30 mai 2026, Concours Triplette Jeunes Minimes et Cadets par poule, limité à 32 équipes (2 x 16). Début des parties à 9h00. Avec repas le midi. S’attendre à plus de 200 personnes ;
· Vendredi 3 juillet 2026, Doublette Mixte, semi-nocturne à 18h30, 200 € ;
· Samedi 29 août 2026, Doublette Mixte à 14h00, 200 €. TAT Masculin le matin à 9h00, 100 €, et TAT Féminin à 9h30, 100 €. 
· 
5) Détermination des dates concours Loisirs

· Vendredi 17 avril 17h30 ;
· Vendredi 12 juin 18h00 ;
· Vendredi 26 juin 18h00 ;
· Vendredi 31 juillet 18h00 ;
· Vendredi 11 septembre 18h00 ;
· Samedi 17 octobre 14h00.

6) Date repas du Club :

· Week-end du samedi 3 et 4 octobre 2026, salle des Fêtes du haut à Châteauneuf du Rhône.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h35, et Béa, notre Présidente invite les membres du Bureau à partager le verre de l’Amitié.





